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2021 est terminée, vive 2022
Sans présentation publique des vœux communaux à la population, la rédaction 
de ce bulletin communal revêt encore plus importance que d’habitude. Nous 
souhaitons vous apporter plus de précisions sur les actions entreprises 
pendant l’année 2021 et également pour vous faire partager la vie des services 
et des associations de notre commune. La commission communication a 
beaucoup travaillé en cette année et ce bulletin est une de ces réalisations.
Nous avons terminé une année marquée par la pandémie Covid 19. Nous 
apprenons à vivre au gré des différentes vagues et variants. Nous adaptons 
nos fonctionnements suivant les lois et directives qui nous sont transmises. 
Vous pouvez compter sur vos élus pour faire le maximum afin d’atténuer les 
contraintes et garantir le respect de la mise en application des directives qui 
s’imposent à nous.  

Notre toute première attention concerne l’école, les trois écoles. Aussi bien en termes de travaux constants sur les 
bâtiments, de l’entretien quotidien, que sur les services périscolaires, notre implication est constante. L’équipe enseignante 
est également disponible et motivée pour que tous ensemble, nous assurions un accueil et un enseignement de qualité.
2021 a été une année riche en travaux. La réalisation d’une tranche supplémentaire dans la traversée de Pontamafrey, le 
début de la rénovation du bâtiment des gîtes du Villaret avec création de places de stationnement ont été les réalisations les 
plus significatives. Ces investissements pèsent lourd dans notre budget (1.2 million d’Euros). Cela démontre le dynamisme 
et la puissance financière de la commune nouvelle.
Notre vie communale s’organise également en direction de différentes composantes de notre collectivité. Nous engageons 
des actions en direction des anciens, portage des repas, cadeau de Noël pour les plus de 80 ans, repas des anciens (que 
nous avons pu maintenir entre deux vagues covid).
Nous allons dès cette année, faire réaliser des études sur nos consommations énergétiques, pour définir un programme 
d’économie. Ces prospections guideront nos investissements futurs.
Pour terminer, je tiens à remercier l’ensemble des maires délégués, des adjoints, de chaque conseillère et conseiller 
municipal, qui font tout au long de l’année un travail important.
Merci également au personnel communal, administratif, technique, scolaire ou de service, merci pour votre disponibilité, 
merci pour votre sens du service à la population. Tous ensemble œuvrons pour rendre notre commune vivante et attrayante.
Les élus, le personnel de La Tour-en-Maurienne vous présentent leurs meilleurs vœux pour 2022. Que cette nouvelle année 
soit synonyme de sérénité et de succès.

Yves DURBET

ÉDITO
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Les lauréats du concours de fleurissement.

Organisé par l’Association communale des Fêtes d’Hermillon.

4 JANVIER 2020 : CÉRÉMONIE DES VŒUX

MARS 2020 : SOIRÉE « BŒUF MASQUÉ » 

RÉTRO 2020



RÉTRO 2020
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De gauche à droite : Philippe FALQUET, Sabine MORRUGARES-BAROU, Natacha DURIEUX, Jimmy LAPERDRIX, Alain DOMINJON, Sophie 
BENEDETTO, Laure DUPRAZ-CHAUDET, Danielle BOCHET, Elisabeth DEFUNTI, Rémi VALLIN, Michel FRUMILLON, Anaïs TRUCHET, Mireille 

FRUMILLON, Alain NORAZ, Louis AVANZI, Yves DURBET, Martine POLTRON, Jean-Michel STASIA, Philippe OLIVE, Claude REYNAUD, Justine 
VALENZANO.

MARS 2020 : LA NOUVELLE ÉQUIPE MUNICIPALE

UN NOUVEAU LOGO ET UN NOUVEAU NOM

Le 23 avril 2019 : parmi les trois propositions retenues, le conseil municipal a validé définitivement le nouveau logo. 
Le choix s’est porté sur le n° 2. Il a fallu également trouver un nom aux habitants de la nouvelle commune.
Après plusieurs propositions, les habitants sont baptisés « Touriennaises et Touriennais ». 



RÉTRO 2020
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Les élus, la population et anciens combattants réunis devant le monument aux morts.

Travaux d’enrobés dans les allées du cimetière d’Hermillon.

Reprise des enduits au cimetière du Châtel.

CÉRÉMONIE DU 18 JUIN 2020

TRAVAUX AUX CIMETIÈRES DU CHÂTEL ET D’HERMILLON



RÉTRO 2020
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ETAT-CIVIL 2020

HERMILLON
Naissances
Chloé NEIRINCK - le 10 mars 2020
Esteban Paul Daniel DINARD - le 23 juin 2020
Ella Ambre CONSTANTIN - le 27 septembre 2020

Décès
Séverin TRO - le 10 janvier 2020
Robert, Jean, Baptiste BOCHET - le 02 février 2020
Valérie DEREGNAUCOURT - le 23 septembre 2020
Yvette, Juliette BOUCHET MARQUIS épouse MARTINELLI 
- le 12 novembre 2020
Françoise, Gilberte DURIEUX épouse AZIBERT
le 21 décembre 2020

LE CHÂTEL
Décès
Joseph Auguste Michel DURIEUX - le 17 juillet 2020
Georges Tony MERLE - le 06 octobre 2020

PONTAMAFREY-
MONTPASCAL
Naissances
Jordane Lana MARCOTTI - le 13 décembre 2020

Décès
Damian LATKOWSKI - le 13 juin 2020
François Joseph Félicien PRADEL - le 27 décembre 2020
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Référent : FRUMILLON Michel
Membres : AVANZI Louis, BENEDETTO Sophie, VALENZANO Justine, VALLIN Rémi.

RÔLE DE LA COMMISSION
Elle est chargée de l’élaboration du bulletin municipal, de la lettre « l’écho de la Tour » et de toutes les infos ou 
communications externes et internes de la commune.
www.salon-du-livre.fr/
www.latourenmaurienne.fr/
www.facebook.com/SalonDuLivreHermillon/
www.facebook.com/LaTourEnMaurienne/
www.grandcoin.fr/
www.facebook.com/ACFHermillon
Inscription à la newsletter de La Tour en Maurienne via la page d’accueil du site internet de la commune.

POURQUOI UN BULLETIN MUNICIPAL
Très apprécié par les habitants, il est le reflet de l’action municipale sur une année écoulée et un lien social entre les 
élus et les habitants. Pour ces raisons, la commission de communication a proposé au conseil municipal l’édition 
d’un bulletin annuel où vous retrouverez un maximum de sujets accompagnés de photos. C’est également un 
support papier que vous pourrez garder au fil des années.

Un livre pour présenter la nouvelle commune a été édité. 
Cet ouvrage a été offert à tous les foyers de La Tour en 
Maurienne. Les Touriennaises et Touriennais, qui n’ont pu 
le récupérer, peuvent le retirer dans les mairies pendant 
les heures d’ouverture. Nous vous proposons ce nouveau 
numéro par une rétrospective des principaux évènements 
de l’année 2020. Comme vous le savez une année fortement 
impactée par la pandémie du Covid-19 qui a freiné les activités 
communales. Nous vous souhaitons une bonne lecture.

LA COMMISSION

LIVRE : IL ÉTAIT UNE FOIS LA TOUR EN MAURIENNE

COMMUNICATION
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Référent : BOCHET Danielle
Membres : DEFUNTI Elisabeth, DURIEUX Natacha, FALQUET Philippe, MORRUGARES-BAROU Sabine,  
POLTRON Martine.

RÔLE DE LA COMMISSION
Cette commission gère la globalité des finances de la 
commune. Elle se réunit plusieurs fois par an.
Elle s’occupe des budgets (préparation, exécution) et 
de leurs résultats (comptes administratifs).
La commune dispose de deux budgets : le budget 
communal et le budget du service Eau-Assainissement 
(autonome).
Elle suit les emprunts et la fiscalité. Elle propose la 
tarification annuelle des services communaux et la liste 
des subventions à attribuer.
Elle travaille en collaboration avec la commission des 
travaux lors de la préparation des budgets notamment. 
Il convient de mettre en adéquation les choix des 
investissements à effectuer et les moyens financiers à 
mobiliser pour les réaliser.

LA FISCALITÉ
Lors de la création de la commune nouvelle en 2019, le 
choix a été fait de réaliser un lissage des taux des taxes 
sur une période de 12 ans avec application d’un taux 
unique en 2032.
Concernant la taxe d’habitation, celle-ci étant en cours 
de réforme, les taux restent les mêmes par commune 
historique (Hermillon : 7,47 % ; Le Châtel : 15,12 % et 
Pontamafrey-Montpascal : 0,59 %).
Concernant les taxes foncières, pendant ces 12 années, 
les 3 communes historiques conservent des taux 
individuels qui évoluent au fil des années pour arriver à 
des taux uniques.

Taxes foncières 2020 2021

Sur le bâti 11,82 % 22,85 %

Sur le non-bâti 117,52 % 117,52 %

À compter de 2021, la taxe foncière sur le bâti passe 
de 11,82 % à 22,85 % du fait du transfert de la part 
départementale du foncier bâti pour compenser la 
perte du produit de la taxe d’habitation.

TAXE 2020 : 569 811 €

 Foncier bâti : 450 572 €
 Foncier non-bâti : 13 916 €
 Habitation : 450 572 €

TAXE 2021 : 627 315 €

 Foncier bâti : 597 513 €
 Foncier non-bâti : 13 839 €
 Habitation : 15 963 €

LA COMMISSION

FINANCES
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LA DETTE
Au vu des taux actuellement proposés sur les marchés 
financiers par les établissements bancaires, la 
collectivité a souhaité engager une procédure de 
renégociation de sa dette.
Les différents prêteurs de la commune ont été 
contactés afin qu’ils établissent des propositions.
Cependant, compte tenu des montants, des durées, des 
pénalités et des taux des emprunts réaménageables, il 
s’avère que cette possibilité de renégociation ne donnait 
pas de résultat significatif et qu’il était préférable de 
conserver la situation en cours.

Montant du  
capital restant dû Au 31/12/2020 Au 31/12/2021

Commune 992 085 € 870 092 €

Eau/Assainissement 936 061 € 874 161 €

TOTAL 1 928 146 € 1 744 253 €

LE BUDGET EAU-ASSAINISSEMENT

Section d’Exploitation 2020 2021

Dépenses 239 715 € 263 700 €

Recettes 240 402 € 283 508 €

L’équilibre de la section d’exploitation est réalisé par 
le versement d’une subvention d’équilibre provenant 
du budget communal, à savoir : 112 000 € en 2020 et 
141 700 € en 2021.

Section d’investissement 2020 2021

Dépenses réalisées 201 790 €

Recettes perçues

Les recettes d’investissements se composent 
de l’excédent N-1 reporté, de la dotation aux 
amortissements et d’une subvention de 14 700 € en 
2020 (travaux de captage de La Platière).

DÉPENSES D’INVESTISSEMENT 2020

 Tranche 6 réseaux pontamafrey : 98 440 €
 Réseaux rue du Four et st Martin Hermillon : 23 560 €
 Réseaux Echaillon Hermillon : 26 500 €
 Remboursement d’emprunt : 64 000 €

DÉPENSES D’INVESTISSEMENT 2021

 Tranche 6 réseaux pontamafrey : 150 000 €
 Réseau AEP Montpascal : 6 750 €
 Étude schémas directeurs assainissement 9 000 €
 Remboursement d’emprunt : 65 640 €

FINANCES
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LE BUDGET COMMUNAL

Section de fonctionnement 2020 2021

Dépenses réalisées 1 812 145 € 1 759 410 €

Recettes perçues 2 186 095 € 2 285 975 €

DÉPENSES D’INVESTISSEMENT 2020

 Charges à caractère général : 471 339 €
 Charges de personnel : 644 913 €
 Atténuations de produits : 210 623 €
 Virement à la section d’investissement : 1 112 897 €
 Opération d’ordre entre section : 79 566 €
 Autres charges de gestion courante : 249 577 €
 Charges financières : 31 093 €
 Charges exceptionnelles : 125 035 €

RECETTES DE FONCTIONNEMENT 2020

 Excédent antérieur reporté : 986 686 €
 Atténuations de charges : 1 270 €
 Opérations d’ordre entre section : 65 000 €
 Produits et services : 55 230 €
 Impôts et taxes : 1 768 706 €
 Dotations et participations : 74 884 €
 Autres produits de gestion courante : 187 307 €
 Produits exceptionnels : 33 696 €

DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT 2021

 Charges à caractère général : 452 020 €
 Charges de personnel : 705 508 €
 Atténuations de produits : 206 616 €
 Virement à la section d’investissement : 908 412 €
 Opération d’ordre entre section : 61 633 €
 Autres charges de gestion courante : 303 874 €
 Charges financières : 27 086 €

RECETTES DE FONCTIONNEMENT 2021

 Excédent antérieur reporté : 661 967 €
 Atténuations de charges : 10 492 €
 Produits et services : 98 426 €
 Impôts et taxes : 1 423 591 €
 Dotations et participations : 346 701 €
 Autres produits de gestion courante : 239 200 €
 Produits exceptionnels : 74 053 €

COMMISSION
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DÉPENSES D’INVESTISSEMENT 2020

 Dotations diverses : 121 819 €
 Remboursement d’emprunts : 119 117 €
 Immobilisations corporelles : 429 668 €
 Montpascal : 9 574 €
 Voiries diverses : 83 751 €
 Études du Villaret : 7 548 €
 Travaux bâtiments : 32 716 €

RECETTES D’INVESTISSEMENT 2020

 Dotations diverses : 248 638 €
 Subventions diverses : 16 560 €
 Subventions salle Po Hermillon : 334 528 €

DÉPENSES D’INVESTISSEMENT 2021

 Remboursement d’emprunts : 122 396 €
 Immobilisations corporelles : 96 527 €
 Montpascal : 20 638 €
 Études du Villaret : 60 094 €
 Tranche 6 voirie Pontamafrey : 228 206 €
 Travaux bâtiments : 27 169 €
 Voiries diverses : 43 824 €
 Dotations diverses : 27 178 €

RECETTES D’INVESTISSEMENT 2021

 Fonds de compensation de la TVA : 70 000 €
 Taxe d’aménagement : 44 000 €
 Excédent de fonctionnement : 698 000 €
 Subventions diverses : 34 087 €

FINANCES
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PRINCIPALES IMMOBILISATIONS CORPORELLES 2020
• Achat d’un Renault Master : 54 960 €
• Aménagement d’aires de jeux : 11 770 €
• Travaux des appartements au Châtel : 11 000 €
• Aménagements extérieurs et jeux pour les écoles : 15 200 €
• Stèles et portail au cimetière du Châtel : 42 420 €
• Achat d’une maison d’habitation touché par un péril en vue de sa démolition : 225 000 €

PRINCIPAUX TRAVAUX DANS LES BÂTIMENTS
• Travaux dans les appartements du Châtel : 11 000 €
• Mise aux normes électriques de plusieurs sites : 10 000 €

PRINCIPAUX TRAVAUX DE VOIRIES DIVERSES
• Revêtements définitifs sur Hermillon : 40 000 €
• Études d’aménagement de sécurité au Châtel : 6 000 €

DÉTAIL DES DOTATIONS DIVERSES EN RECETTES
• Perception du Fonds de Compensation de la TVA : 155 300 €
• Produit de la Taxe d’Aménagement : 13 500 €
• Excédent de la section de fonctionnement : 79 800 €

DÉTAIL DES SUBVENTIONS PERÇUES
• Études du Ventour : 7 500 €
• Travaux des appartements du Châtel : 3 250 €
• Investissements pour les bibliothèques : 5 810 €

PRINCIPALES IMMOBILISATIONS CORPORELLES 2021 :
• Illuminations de Noël au Châtel : 15 600 €
• Travaux de réfection des classes d’Hermillon : 34 000 €
• Columbarium au cimetière d’Hermillon : 13 200 €

PRINCIPAUX TRAVAUX DE VOIRIES DIVERSES :
• Continuité des aménagements de sécurité au Châtel : 46 500 €

PRINCIPAUX TRAVAUX BÂTIMENTS :
• Continuité d’aménagement des appartements au Châtel : 24 000 €

DÉTAIL DES SUBVENTIONS PERÇUES
• Département pour le mur du Cimetière du Châtel : 7 400 €
• Certificat d’Économie d’Énergie pour l’Espace Léopold DURBET : 17 800 €
• Région pour l’équipement des bibliothèques : 4 800 €
• État pour le columbarium d’Hermillon : 4 000 €

COMMISSION
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Référent : STASIA Jean-Michel
Membres : BENEDETTO Sophie, DEFUNTI Elisabeth, DURIEUX Natacha, FRUMILLON Mireille, POLTRON Martine.

RÔLE DE LA COMMISSION
Gérer et développer les actions en direction du personnel de la mairie pour une plus grande performance de 
l’organisation administrative.

SES MISSIONS
La commission Ressources humaines traite les questions de personnel communal, carrière, formation, santé, 
prévention et sécurité, organisation de la collectivité, dialogue social.
Les premiers travaux de la commission ont été l’élaboration d’un règlement de Formation et du règlement Intérieur 
applicable au personnel. Ces travaux ont fait l’objet de plusieurs réunions. À l’issue de celles-ci, ces documents ont 
été soumis au Comité technique du Centre Départemental de Gestion de la Savoie (CDG73) pour validation, puis 
proposés en conseil municipal pour validation et présentés à l’ensemble des personnels de La Tour-en-Maurienne.

La prochaine mission de la commission sera de participer à l’élaboration du document unique en collaboration avec 
des membres du personnel, avec l’appui des services de la Communauté de Communes Cœur de Maurienne (3CMA).
La loi impose à chaque employeur d’évaluer les risques qui existent dans son entreprise en matière de santé et 
de sécurité des salariés. Pour cela, l’employeur doit établir et tenir à jour un Document Unique d’Évaluation des 
Risques professionnels (DUER).

À QUOI SERT LE DOCUMENT UNIQUE D’ÉVALUATION DES RISQUES PROFESSIONNELS ?
À présenter les résultats de l’évaluation des risques pour la santé et la sécurité des salariés.
À présenter un inventaire des risques identifiés dans chaque unité de travail de l’établissement
Il est le point de départ de la démarche de prévention de l’entreprise.

QU’EST-CE QUE L’ÉVALUATION DES RISQUES ?
L’évaluation des risques professionnels consiste à identifier les risques auxquels sont soumis les salariés d’un 
établissement, en vue de mettre en place des actions de prévention pertinentes couvrant les dimensions 
techniques, humaines et organisationnelles.

LA COMMISSION

RESSOURCES HUMAINES
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Pour identifier les risques, il s’agit de repérer d’abord les dangers, c’est-à-dire les propriétés intrinsèques d’un 
équipement, d’un agent chimique ou biologique généré par les activités ou utilisé dans les procédés de fabrication, 
d’une organisation du travail et susceptibles de causer un dommage à l’intégrité physique et/ou mentale des 
salariés.  Ensuite, il faut évaluer les conditions d’exposition des salariés à ces dangers et aux différents facteurs 
de pénibilité dans l’entreprise.

Kévin MAZZOTTA
23 ans – Agent des services techniques

Kévin a été recruté le 19 avril 2021 en Contrat Unique 
d’Insertion (CUI) pour une période de 6 mois, puis 
renouvelé jusqu’au 18 octobre 2022.
La commune a conventionné avec Pôle Emploi dans 
le cadre du Parcours Emploi Compétences (PEC), 
cela permettant à l’État de rembourser 65 % du 
traitement brut dans la limite de 30h hebdomadaires.  
En contrepartie, la commune s’engage à faire bénéficier 
à l’agent de formations dans des domaines spécifiques.
En plus de sa formation de plombier, Kévin a su 
effectuer toutes les missions qui lui ont été confiées 
et continue d’élargir ses connaissances et mettre à 
profit sa main-d’œuvre pour les tâches, aussi diverses 
soient-elles, d’agent des services techniques de notre 
commune rurale.

Secrétaire à la mairie du Châtel depuis 2015, Marie-Christine a rejoint la mairie d’Albiez-le-Jeune pour un poste à 
plein temps où elle officiait déjà à mi-temps.

29 octobre 2021 : départ de Marie-Christine MOLLARET.

COMMISSION



16

Référent : FALQUET Philippe
Membres : DOMINJON Alain, DUPRAZ.CHAUDET Laure, DURIEUX Natacha, NORAZ Alain.

RÔLE DE LA COMMISSION
La commission municipale d’urbanisme a le plus souvent pour rôle de suivre l’élaboration du document d’urbanisme 
prescrit par la commune (plan local d’urbanisme – PLU - ou carte communale). Dans certains cas, ce rôle d’élaboration, 
de mise en œuvre et de suivi du PLU peut être couplé avec d’autres missions comme un examen des autorisations 
d’urbanisme en complément de l’instruction faite par les services de la DDT avant délivrance ou refus par le maire.

PETIT ÉCLAIRAGE EN MATIÈRE D’URBANISME…
L’urbanisme est très certainement un des domaines 
qui conditionne le plus notre vie au quotidien : 
constructions à usage d’habitation, espaces publics, 
patrimoine, espaces agricoles, tourisme, aires 
commerciales, zones artisanales et industrielles, 
diagnostics paysagers, requalification de rues et de 
traversées de villages, études d’impact des travaux dans 
leur environnement, prise en compte de l’empreinte 
carbone, déplacements, et bien d’autres choses 
encore… Le temps est révolu où cette discipline ne 
s’intéressait qu’à la façon de construire les habitations, 
avec les seuls soucis techniques et esthétiques. Les 
nouvelles lois en vigueur demandent aux collectivités 
locales en charge de l’urbanisme d’établir à court terme 
un Plan Local d’Urbanisme intercommunal (PLUi) qui 
prend en compte les dossiers énumérés ci-dessus, le 
tout en adéquation, aussi, avec les grandes orientations 
stratégiques fixées par le Schéma de Cohérence 
Territorial (SCoT), document référent pour la vallée de 
la Maurienne. Le PLUi sera à n’en pas douter un outil 
précieux pour l’ensemble des communes du territoire et 
pour la commune nouvelle de LA TOUR-EN-MAURIENNE, 
avec une meilleure vue de l’ensemble des composantes 
géographiques, humaines, économiques, techniques 

et une fonctionnalité accrue de l’espace construit 
ou naturel. L’élaboration de ce nouveau document 
d’urbanisme très ambitieux va demander au minimum 
4 années de travail pour les élus et les techniciens en 
charge de ce dossier. Avant qu’il soit opérationnel, les 
demandes d’urbanisme continuent d’être instruites à 
l’appui des documents d’urbanisme en place dans les 
communes historiques. La compétence urbanisme 
appartient désormais à la Communauté de Communes 
Cœur de Maurienne Arvan (3CMA), mais les collectivités 
adhérentes conservent la collecte et la préparation 
des demandes avant l’instruction. Ces demandes se 
traduisent par des déclarations préalables, permis 
de construire, permis d’aménager, permis de démolir, 
certificats d’urbanisme et d’autres autorisations qui y 
sont liées. Concrètement, vos démarches en matière 
d’urbanisme doivent toujours être faites en mairie, 
où vous recevrez toutes les informations utiles afin 
que votre demande puisse répondre précisément aux 
exigences administratives en vigueur. Pour terminer, 
sachez que la dématérialisation des demandes sera 
bientôt opérationnelle, ce qui évitera une paperasserie 
très importante, tout en permettant l’établissement de 
demandes structurées et fonctionnelles.

Cadastre d’hermillon

LA COMMISSION

URBANISME
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AMÉNAGEMENT

Référents : AVANZI Louis, NORAZ Alain, REYNAUD Claude
Membres : DEFUNTI Elisabeth, DOMINJON Alain, DUPRAZ.CHAUDET Laure, FRUMILLON Michel, OLIVE Philippe.

RÔLE DE LA COMMISSION
Cette commission est chargée de la gestion du travail des services techniques, du suivi des travaux (bâtiments 
communaux, voiries communales, réseaux secs et humides, éclairage public, déneigement, cimetière), de 
l’acquisition de matériels techniques nécessaires, de la gestion des déchets et de la forêt, du développement de la 
sécurité communale et routière, de la mise à jour du plan communal de sauvegarde et du programme personnes à 
mobilité réduite (PMR).

Requalification du Chef-lieu à Pontamafrey
Depuis 2006, un programme de travaux d’aménagement 
de la voirie de Pontamafrey, de réhabilitation des réseaux 
secs, des réseaux humides et des espaces publics a été 
lancé.

Rappel des tranches de travaux précédentes
2006 - Tranche n° 1 : 
Entrée Zone Industrielle au Lotissement du Clinel

2008 - Tranche n° 2 : 
Lotissement du Clinel à l’entrée du chef-lieu

2010 - Tranche n° 3 : Entrée du chef-lieu à l’école

**** - Tranche n° 4 : 
Zone industrielle. Projet en cours porté par la Communauté 
de Communes Cœur de Maurienne (3CMA)

2015 - Tranche n° 5 : De l’école au pont levant

Dans la continuité de ce programme de travaux, la 
municipalité a engagé la tranche n° 6 du pont levant au 
centre culturel.

Les travaux reprennent :
 La sécurisation des piétons
 L’aménagement de la place de la mairie annexe
 L’enfouissement des réseaux aériens
 La pose du réseau de la fibre
 La réhabilitation du réseau d’assainissement
 Le renforcement de l’eau potable

Ces travaux, débutés le 17 mai 2021, se sont étalés sur 6 
mois.

Montant des travaux : 
- 572 780,29 €/TTC pour le lot 1 : VRD-Enrobés-Béton-
Signalisation

- 33 180,50 €/TTC pour le lot 2 : Electricité-Eclairage 
public
Maîtrise d’œuvre : cabinet Profils Étude

Intervenants : Manno TP pour le lot 1 et l’entreprise Electra 
pour le lot 2.

LA COMMISSION
18 mai 2021 : passage de « la grignoteuse ». La chaussée est mise à nue.

TRAVAUX / AMÉNAGEMENT
SÉCURITÉ / ACCESSIBILITÉ
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20 mai 2021 : début des tranchées et pose de la conduite eau potable en fonte.

20 mai 2021 : début des tranchées et pose de la conduite eau potable en fonte.

02 juin 2021 : pose des réseaux humides et électriques.

TRAVAUX AMÉNAGEMENT SÉCURITÉ ACCESSIBILITÉ
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COMMISSION

27 et 28 juillet début d’aménagement de la place de la mairie annexe.

23 août 2021 : les places en béton désactivé sont terminées.

21 juillet 2021 : pose des bordures.
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23 septembre 2021 : mise en place de la signalétique.

06 septembre 2021 : travaux de goudronnage.

26 octobre 2021 : les résines et les principaux aménagements sont terminés.

TRAVAUX AMÉNAGEMENT SÉCURITÉ ACCESSIBILITÉ
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COMMISSION

REHABILITATION

Traversée de Le Châtel
Afin de sécuriser certaines zones dangereuses sur la RD77 secteur Rieu Salomon, un plateau surélevé a été réalisé devant le 
restaurant Grange. La vitesse sera également limitée à 30 km/h sur l’ensemble du village.

Réhabilitation de l’ancienne école du Villaret  
à Le Châtel
Les travaux de rénovation de l’ancienne école du 
Villaret prévoient la rénovation de 4 appartements. Ces 
appartements seront remis sur le marché fin du troisième 
trimestre 2022 avec un objectif d’accueillir de nouvelles 
familles. Des places de parking seront également créées 

pour améliorer le stationnement. Ces travaux sont 
susceptibles d’être subventionnés par la région au titre du 
Contrat Ambition Région ainsi que par l’état.

1er décembre 2021 : début des enrochements pour le parking. La Région AURA partenaire du projet.

SÉCURISATION
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Pour le confort des élèves, des travaux de rénovation ont été réalisés à l’école d’Hermillon.

TRAVAUX AMÉNAGEMENT SÉCURITÉ ACCESSIBILITÉ

Construction d’un columbarium au cimetière 
d’Hermillon
Avec une hausse conséquente des crémations, il devenait nécessaire d’aménager le cimetière afin d’accueillir dignement 
les cendres des disparus.

RÉNOVATION

AMÉNAGEMENT
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Prise d’eau située à Crêt Girod à 1 192 m.

Prise d’eau L’Alpettaz altitude 1 400 m

Microcentrale 
hydroélectrique 
d’Hermillon
À ce jour et grâce à un automne très clément, le linéaire 
de conduite a été posé. La mise en service de l’ensemble 
de l’ouvrage est prévue au premier trimestre 2022. Après 
une série d’essais, cette microcentrale aura une production 
équivalente à la consommation annuelle de 1 200 habitants 
soit l’équivalent de notre commune.

AMÉNAGEMENT

Le projet en chiffres
1 192 m : altitude de la prise d’eau principale située sur 
Crêt Girod.

1 400 m : altitude de la prise d’eau secondaire située 
sur l’Alpettaz

4,3 km : longueur totale de la conduite

400 l/s : débit total maximum turbiné

600 m : hauteur de chute utile

1 800 kW : puissance maximale

ZOOM SUR

COMMISSION



24

6 mai 2021 : Pour « mettre au sec » la chapelle Saint-Benoît, des travaux d’assainissement 
ont été réalisés.

Travaux au passage «sous la roche».

TRAVAUX AMÉNAGEMENT SÉCURITÉ ACCESSIBILITÉ

ASSAINISSEMENT

SÉCURISATION

RD 77
Sur la RD77 menant à Montpascal, le département s’est 
engagé dans un programme de sécurisation pluriannuel.

Du 29 mai 2021 au 8 juillet 2021 : un merlon de protection 
a été réalisé.

Dans la continuité des travaux de sécurisation de la RD77, 
une fermeture de la route a été nécessaire avec des 
plages horaires d’ouverture. Elle a débuté au 29 octobre 
2021 puis prolongée jusqu’au 10 décembre 2021. Les 
travaux se sont avérés beaucoup plus difficiles que 
prévu et seront terminés au printemps.

Cliché du 30 novembre 2021 :
Confortement de la zone en encorbellement

ZOOM SUR
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LA COMMISSION

Référent : FRUMILLON Mireille
Membres : BENEDETTO Sophie, DEFUNTI Elisabeth, DUPRAZ.CHAUDET Laure, Justine VALENZANO,  
STASIA Jean-Michel.

RÔLE DE LA COMMISSION
Cette commission est chargée d’être en contact permanent avec les enseignants et parents d’élèves assurer au 
mieux la gestion du restaurant scolaire et des garderies périscolaires et conforter le RPI et les services associés. 
Le maire et maires délégué(e)s sont systématiquement associés à la gestion des Affaires Scolaires et Périscolaires.
Une école dans un village c’est un facteur de vie, de joie et de partage. Sur la Tour en Maurienne, nous avons la 
chance d’en avoir trois !

À la rentrée scolaire 2021, ce sont 106 enfants qui fréquentent les trois écoles :
 8 enfants en petite section et 10 en moyenne section sur le Châtel
  8 enfants en petite section, 10 en grande section, 9 au CP et 15 en CE1 scolarisés sur Hermillon
  22 enfants en CE2/CM1 (15+7) et 24 en CM1/CM2 (5+19) scolarisés sur Pontamafrey

Pour faciliter l’organisation des parents d’élèves, la Tour en Maurienne est dotée depuis de nombreuses années 
d’un restaurant scolaire (Le Châtel) et de deux garderies périscolaires (Hermillon et Le Châtel) qui sont largement 
fréquentées sur des plages horaires élargies : 7h30 – 18 h 30.
Depuis septembre, la moyenne des enfants fréquentant le restaurant est de 37 avec des pointes jusqu’à 45 enfants 
accueillis par 4 encadrantes.

Les garderies périscolaires enregistrent également de nombreuses inscriptions, jusqu’à 15 enfants par garderie sur 
certains jours sur le Châtel, en moyenne une quinzaine également le matin sur Hermillon et plus d’une vingtaine en 
soirée sur Hermillon toujours.

SCOLAIRE

Ecole du Regroupement Pédagogique Intercommunal : Petite et Moyenne Section Le Châtel
A gauche : Mme Camus Florence, Agent Territorial Spécialisé des Ecoles Maternelles (ATSEM)

A droite : Mme POLAUD Murielle, Directrice



2626

SCOLAIRE

Ecole du Regroupement Pédagogique Intercommunal : CM1 – CM2 Pontamafrey.
A droite : Mme MESERE Anne

Ecole du Regroupement Pédagogique Intercommunal : CE2 - CM1 Pontamafrey
A droite : Mme MORIS Jenna, directrice
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Ecole du Regroupement Pédagogique Intercommunal : CP – CE1 Hermillon
A droite : Mme CROSAZ Murielle, directrice

Ecole du Regroupement Pédagogique Intercommunal : Petite et Grande Section Hermillon
A gauche : Mme Camus Florence, Agent Territorial Spécialisé des Ecoles Maternelles (ATSEM)

A droite : Mme POLAUD Murielle, Directrice

COMMISSION



LA COMMISSION
Référent : FRUMILLON Michel
Membres : AVANZI Louis, DURIEUX Natacha, DUPRAZ.CHAUDET Laure, VALENZANO Justine.

RÔLE DE LA COMMISSION
Cette commission est chargée des affaires liées au tourisme : espace nordique du Grand Coin, circuits de 
randonnées, gîtes communaux, délégation de service public de l’auberge du Chaussy.

OFFICE DE TOURISME

Montagnicimes Maurienne
Véritable partenaire dans la mise en valeur 
du tourisme mauriennais, Montagnicimes 
Maurienne a mis à votre disposition un outil 
de présentation des chemins de randonnées 
que vous pouvez découvrir en vous rendant 
sur le site www.montagnicimes.com.

Véritable compagnon, l’application vous 
orientera, grâce à la géolocalisation, lors 
de vos balades nature activités outdoor, 
visites culturelles et découverte des points 
d’intérêts.  Pays des Aiguilles d’Arves 3D est 
un outil ludique d’exploration du territoire, 
adapté à tous ; il permet d’offrir une vision 
globale du territoire   et de localiser les 
différents sentiers de randonnée. (Scannez le 
QR CODE pour télécharger l’application).Office de tourisme Montagnicimes

Place de la Cathédrale | 73300 - Saint-Jean-de-Maurienne  +33 (0)4 79 83 51 51 info@montagnicimes.com www.montagnicimes.com

TOURISME

28



29

COMMISSION

LOCATIONS

SPORTS

RESTAURANT

Infos gîtes communaux à Montpascal
Pour un séjour dans un village authentique et calme et au pied de l’Espace Nordique du Grand Coin, profitez des gîtes 
communaux labellisés 2 sapins au Gîtes de France. Réservation au 04 79 05 36 86.

Espace nordique du Grand Coin
En parcourant l’Espace nordique du Grand Coin et les pistes de ski de fond 
ou les itinéraires de raquettes, vous pouvez découvrir un secteur qui ne 
finira pas de vous émerveiller.

L’Espace Nordique du Grand Coin est surplombé par le sommet du Grand Coin qui a donné son nom au site, les pistes qui 
serpentent au milieu des forêts de sapins permettent de relier des hameaux typiques et authentiques et vous offrent des 
points de vue exceptionnels. Dans un cadre naturel préservé, vous pourrez également découvrir le biathlon ou enchainer 
les descentes en luge. Ce site familial vous accueillera dans l’un de ces deux foyers d’accueil (celui de Montaimont à 1355m 
d’altitude ou du Col du Chaussy à 1533m) où vous pourrez louer skis de fond, raquettes et luges. L’Espace Nordique du Grand 
Coin est un site labellisé Nordique France.

Foyer de Montaimont : 04 79 59 47 93

Foyer du Chaussy : 04 79 64 41 40

www.grandcoin.fr

Auberge du Chaussy
L’auberge du col du Chaussy vous propose une cuisine locale et de saison. Originaire du Berry, Valérie en cuisine et Frédéric 
au service, favorisent le circuit court et les produits de saison. Une cuisine traditionnelle emprunte de modernité. Possibilité 
de boire et de manger sur le pouce toute la journée. Elle est pensée pour créer un accueil pratique, convivial et chaleureux 
tout au long de l’année.

Réservations : 04 79 05 36 86
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LA COMMISSION
Référent : FRUMILLON Michel
Membres : AVANZI Louis, BENEDETTEO Sophie, DOMINJON Alain, DUPRAZ-CHAUDET Laure, VALLIN Rémi.

RÔLE DE LA COMMISSION
Cette commission est chargée de traiter les dossiers relatifs aux évènements culturels et sportifs, à la vie 
associative, à l’organisation des fêtes communales, de maintenir l’identité de chaque village, de mettre en valeur 
leur patrimoine (églises, chapelles, fours, monuments, costumes traditionnels, histoire locale…) et de perpétuer le 
devoir de mémoire et des cérémonies (18 juin, 11 novembre, autres).

Pèlerinage à Montandré

VIE ASSOCIATIVE / SPORTS / CULTURE
FÊTES / CÉRÉMONIES / PATRIMOINE

Cérémonie du 18 juin 2021
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PATRIMOINE

Messe à La Platrière
Pour un séjour dans un village authentique et calme et au pied de l’Espace Nordique du Grand Coin, profitez des gîtes 
communaux labellisés 2 sapins au Gîtes de France. Réservation au 04 79 05 36 86.

Messe du Hameau de Saint-Jacques
La chapelle n’était pas assez grande ce dimanche pour la célébration religieuse au hameau de St-Jacques. Ce moment de 
rencontre et de partage suivi d’un apéritif offert par la municipalité en présence d’Yves Durbet maire de La Tour en Maurienne, 
de Danielle Bochet maire déléguée d’Hermillon et d’Alain Noraz adjoint a permis à Mireille Frumillon maire déléguée de Le 
Châtel de remercier toutes les personnes présentes et de retracer les travaux en cours et à venir, dont le plus important, la 
rénovation de l’ancienne école du Villaret qui débutera prochainement. La journée c’est terminé autour d’un repas tiré des 
sacs.

25 juillet 2021 : messe au hameau de Saint-Jacques et au moment de l’apéritif.

COMMISSION
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VIE ASSOCIATIVE / SPORTS / CULTURE / FÊTES
CÉRÉMONIES / PATRIMOINE

Fête du 15 août à Monpascal

Les costumes d’antan à l’honneur.
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SPORTS

Tour de l’Avenir

21 août 2021 - Tour de l’Avenir : Départ de La Tour en Maurienne et les bénévoles avec Bernard HINAULT.

COMMISSION

23e Montée cycliste du Chaussy
Conjointement organisée par la commune de La Tour en Maurienne et la section cyclo de Saint-Michel Sports, la 23e montée 
cycliste du Chaussy a réuni 47 coureurs. La victoire est revenue à Arnaud FEODOROFF licencié à la Team Vercors en 42’27. 
Chez les féminines, c’est Claude MIRALE qui se classe 1re en 55’53.
Le record étant toujours de 39’54.

05 septembre 2021 : départ
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VIE ASSOCIATIVE / SPORTS / CULTURE / FÊTES
CÉRÉMONIES / PATRIMOINE

Messe de Montandré le 8 septembre 2021

Les marcheurs au départ d’Hermillon et arrêt aux oratoires

Messe à Montandré.

PATRIMOINE
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Moment de convivialité à l’apéritif offert par la municipalité.

COMMISSION

11 septembre 2021 : Les bénévoles en pleine préparation de la « polenta et diots » pour la vente.
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VIE ASSOCIATIVE / SPORTS / CULTURE / FÊTES
CÉRÉMONIES / PATRIMOINE

à gauche Narcisse FAVIER décoré de la Médaille d’argent de l’Union Fédérale des Anciens Combattants.
À sa droite Jean DURIEUX, Président de la section des Anciens Combattants de La Tour en Maurienne.

Montpascal

Le Châtel

CÉRÉMONIE

11 novembre
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Les anciens combattants.

Hermillon

Pontamafrey

COMMISSION
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VIE ASSOCIATIVE / SPORTS / CULTURE / FÊTES
CÉRÉMONIES / PATRIMOINE

Fabrication des bugnes.

Concours de belote.

VIE ASSOCIATIVE

Téléthon - 3 & 4 décembre
Merci pour la mobilisation de tous les bénévoles et aux associations suivantes : le comité des fêtes de Pontamafrey, 
l’association communale des Fêtes d’Hermillon, l’association de chasse d’Hermillon et un grand merci à tous les participants 
qui n’ont pas eu peur de braver le mauvais temps ce qui a apporté une ambiance plus que chaleureuse, tout au long de la 
manifestation.
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COMMISSION

Soirée-concert et casse-croûte.

Malgré la météo, les stands de vente ont accueilli les participants.

Les 90 pains partent en cuisson dans le four d’Hermillon ! Ajoutés aux fournées effectuées dans le même temps à Pontamafrey,
c’est plus de 150 pains qui auront été réalisés par nos équipes de bénévoles.
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Premier banquet des aînés de la nouvelle commune.

LA COMMISSION

Référent : BOCHET Danielle
Membres élus : AVANZI Louis, BENEDETTO Sophie, DEFUNTI Elisabeth, DUPRAZ-CHAUDET Laure,  
FRUMILLON Mireille, MORRUGARES-BAROU Sabine, VALENZANO Justine
Membres non élus : ANESA Annie, DARBEL Marie-Claude, DURIEUX Jean, TRUCHET Anaïs, VALET Véronique, 
VOISIN Françoise.

RÔLE DE LA COMMISSION
Depuis le transfert de compétence de l’Action Sociale au Centre Intercommunal de la 3CMA, en 2019, et la suppression 
des Centres Communaux d’Action Sociale, la commune a fait le choix de créer une commission « extra-municipale » 
pour mener à bien des actions spécifiques sur son territoire.
Ce sont des sujets qui n’ont pas fait l’objet de transfert et cela concerne notamment les actions ciblées en direction 
des aînés afin de maintenir le lien social.
La commission « extra-municipale » regroupe des élus et des bénévoles qui ont à cœur de promouvoir la convivialité 
et l’entraide sur le territoire.

Le repas des aînés - 28 novembre 2021
L’année 2020, du fait de la crise sanitaire, n’a pas permis l’organisation d’un moment de convivialité collectif.
En 2021, et pour la première fois depuis la création de la commune nouvelle, l’ensemble des aînés âgés de 62 ans et plus, les 
jeunes retraités, les membres du conseil municipal et de la commission, accompagnés de leurs conjoints ont pu participer 
à une journée de réjouissance (malgré l’obligation du Pass Sanitaire).
Ce sont 135 personnes qui ont participé à cette journée organisée autour d’un repas festif ponctué d’une animation musicale 
qui s’est prolongée tout au long de l’après-midi.
Les « plus anciens » se sont enfin retrouvés. Ils ont pu échanger entre eux ou partager avec les plus jeunes leurs souvenirs 
et anecdotes.
Les « plus téméraires » ont pris le micro pour chanter leurs morceaux favoris, auprès d’un auditoire conquis.
Une belle journée que l’on souhaite renouveler régulièrement.

ACTION SOCIALE
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COMMISSION

Décoration des tables par Mme Françoise VOISIN.              Jean-Luc FONTES a animé avec talent l’après-midi.

Les colis destinés à nos aînés

Les colis de fin d’année
Comme chaque année, le mois décembre correspond à la période de distribution par les membres de la commission des 
colis destinés aux personnes de 80 ans et plus.
Il y a eu 75 bénéficiaires dont 10 couples. Les personnes reçoivent un colis composé festif, complété cette année par 
L’Almanach Savoyard.  Les 9 personnes hébergées en structures d’accueil ont reçu un colis adapté à leur situation.
Le colis est porté au domicile ou sur le lieu d’hébergement de la personne par les bénévoles, afin de favoriser un moment 
chaleureux d’échange.
La distribution est parfois attendue avec une certaine impatience…..pour le plaisir d’une rencontre, d’une discussion, 
d’échanges de souvenirs….

La commission « action Sociale » c’est aussi des personnes à votre écoute, prêtes à vous aider dans vos démarches et à 
faire le lien avec les services de la Communauté de Communes, en cas de besoin.

N’oubliez pas qu’en vous protégeant, vous protégez aussi ceux qui vous entourent et qui vous sont chers !
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LA COMMISSION

Référent : STASIA Jean-Michel
Membres élus : AVANZI Louis, NORAZ Alain, OLIVE Philippe, REYNAUD Claude.
Membres non élus : BOIS Christiane, GALY Line, LEITE Agnès.

RÔLE DE LA COMMISSION
La commission est composée d’élus et de bénévoles avec l’aide des services techniques. Elle traite toutes les 
questions relatives aux exigences environnementales et la préservation du cadre de vie. Elle détermine les actions 
qui vont permettre la préservation du cadre de vie et de l’environnement des habitants telles que :

  Mise en place des projets d’investissements dans ce domaine
  Organise le concours des maisons fleuries
  Traite toutes les questions liées à l’aménagement des espaces verts
  Travaille sur la mise en place de jeux ludiques pour les enfants
  Veille à l’organisation rationnelle du cadre de vie dans la commune
  Assure le respect des règles de protection de l’environnement.

La commune de La Tour-en-Maurienne s’est engagée dans une démarche d’abandon des pesticides et s’oriente vers 
une gestion raisonnée des espaces verts.
La gestion différenciée, c’est quoi ?

C’est la volonté de ne pas intervenir partout, tout le temps et laisser la nature s’exprimer ! Dans notre commune il 
existe différents espaces verts. Selon leur usage, leur fréquentation et leur localisation, ils peuvent être entretenus 
de diverses façons, c’est pourquoi un plan de fauchage et de débroussaillage est en place. Il est actualisé chaque 
année.

Plusieurs objectifs pour cette gestion différenciée :
 Accueillir le public dans des paysages diversifiés et des milieux sains,
  Contribuer au développement de la biodiversité,
  Préserver la qualité des ressources naturelles : sols, airs, eau… avec la suppression des pesticides
  Optimiser les coûts et moyens d’entretien des espaces verts : moins de temps passé sur certaines zones.

Nous avons également la chance sur notre commune avec les agriculteurs qui concourent à l’entretien des espaces 
en laissant leurs troupeaux paître dans certaines zones.

Un plan de fleurissement est également élaboré et mis en place avec le concours des bénévoles.

FLEURISSEMENT / ESPACES VERTS
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FLEURISSEMENT

Concours communal de fleurissement 2021
PONTAMAFREY 1er Prix 2e Prix 3e prix

Catégorie ensemble
Habitat diffus du Chef-lieu et 
lotissements

M. LALMI Ali M. et Mme MICHELLAND 
Fabrice et Christelle

Mme STASIA Eliane

M. et Mme ANGOGNA Gérard  
et Jocelyne

M. et Mme ROUSSEAU 
Pascal et Michèle

Catégorie ensemble
Habitat rapproché du
Chef-lieu

M. et Mme ABBA
Robert et Claudine

Mme CROSAZ Andrée Mme GAVEND Jeannine

Catégorie Balcon Mme ROSSAT Christiane M. et Mme MOULIN Gérard et 
Martine

HERMILLON 1er Prix 2e Prix 3eprix

Catégorie ensemble
Habitat rapproché du
Chef-lieu

M. et Mme BALCAEN  
Jean-Claude et  

Marie-Françoise

M. et Mme CHAMPLONG 
Georges et Aimée

Catégorie Balcon M. et Mme GRAND Gérard  
et Denise

Catégorie jardin fleuris M. et Mme DUPRAZ Fernand 
et Raymonde

LE CHÂTEL 1er Prix 2e Prix 3eprix

Catégorie ensemble
Habitat rapproché du
Chef-lieu

M. et Mme JOBERT Gildas et 
Léa

M. et Mme JUILLARD Marcel  
et Jocelyne

Catégorie ensemble
Habitat diffus du
Chef-lieu, du Villaret, du Praz, 
de l’Échaillon et lotissements

M. et Mme HEURTAUX 
Michel et Arlette

M. et Mme RICKLIN Michel  
et Arlette

M. et Mme GALY François  
et Line

MONTPASCAL 1er Prix 2e Prix 3eprix

Catégorie Ensemble Mme ERCOLANI Annie et  
M. BOUE-MATHOU Alain

Mme DUPRAZ Annie

M. et Mme DENEUX Lionel  
et Lydia

Classement établi par un jury composé de 
représentants de la commune de Sainte-Marie-de-
Cuines.

PRIX D’ENCOURAGEMENT

M. et Mme MEGNAOUA Kamel et Audrey - Madame 
Blanc Annick et M. FIGINI Florian – L’Auberge du 
Chaussy

CONCOURS DE FLEURISSEMENT DEPARTEMENTAL

Catégorie 1 – Aménagement paysager
M. et Mme ROUSSEAU Michèle et Pascal

Catégorie 2 – Habitations avec décor floral sur la voie 
publique - M. et Mme JUILLARD Jocelyne et Marcel

CONCOURS MONTAGNE – Habitat traditionnel
M. et Mme DENEUX Lionel et Lydia

Toutes nos félicitations aux récipiendaires. Remerciements aux employés communaux, aux jobs d’été, aux 
bénévoles, pour le travail de fleurissement et d’embellissement de notre commune, effectué tout au long de 
cette année.  
Toute aide sera la bienvenue !

COMMISSION
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Les bibliothèques de La Tour en Maurienne ne sont pas uniquement des lieux où l’on ne fait qu’emprunter des livres, ce sont 
des lieux de vie pour petits et grands où l’on partage des moments autour de la culture.

Pour preuve un programme riche : des temps de lectures, des animations diverses et variées comme l’orchestre improvisé, 
les ateliers de bricolage, des ateliers numériques pour les seniors, des réunions, des accueils scolaires… Mais sans 
les superbes héroïnes que sont les neuf bénévoles, rien de tout ceci n’est possible ! Un grand merci à  Christiane BOIS,  
Micheline CHAUMAZ, Marie-Claude DARBEL, Annette FALQUET, Patricia FRUMILLON, Nicole LISA, Martine MOULIN,  
Justine VALENZANO sans oublier Céline AGUETTAZ, salariée de l’association du « Colporteur ».

En 2022, le réseau des bibliothèques va s’équiper d’un système unique de prêt des documents, avec un site dédié sur lequel 
vous trouverez le catalogue, le programme, les informations générales.

Lectures pour le relais des assistantes maternelles L’orchestre improvisé « Famille en fête ».

Une partie des bénévoles des médiathèques.

LE RÉSEAU DES BIBLIOTHÈQUES
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« Le corps augmenté » créé par les élèves du lycée Paul HEROULT.

Atelier de pâques

Ateliers fêtes des mères et fêtes des pères.

Exposition « Roulivre ».                                                                    

BIBLIOTHÈQUES
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LE RÉSEAU DES BIBLIOTHÈQUES

Exposition « Femmes debout ». Trophée de l’innovation vélo de Maurienne remis par Maurienne 
tourisme au réseau des médias

Ateliers numériques.
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SALON DU LIVRE

8 et 9 octobre 2021
32E SALON DU LIVRE

Présentation de l’affiche de la 32e édition par les bénévoles de l’association Le Colporteur.

Le visuel de l’affiche a été créé par Victor VIARD et la typographie par Elisa FUKSA-ANSELME. Par cette nuée 
de livres traversant la vallée de la Maurienne, cette affiche veut faire ressentir la sensation de liberté profonde 
qu’offre l’expérience de la lecture.
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LE RÉSEAU DES BIBLIOTHÈQUES

Conférence de Mathieu AVANZI animé par Pierre DOMPNIER « Monchû, Patchôque» D’où viennent les régionalismes de Savoie ?.

Contes pour enfants avec Alexandre GROS.                    

Un auteur Mauriennais passionné Laurent DEMOUZON.Prix de lecture à haute voix Charles MALY.

La Société d’histoire et d’Archéologie de Maurienne  
et les auteurs de La Tour en Maurienne.  



Créée le 5 décembre 2019, elle a pour objectif la découverte du ski de fond sous toutes ses formes, l’initiation au biathlon 
et en raquette sur le domaine du Grand Coin. C’est un sport mais aussi un loisir que cette jeune association tente de 
promouvoir.

En ce début de saison, une trentaine d’enfants ont repris l’entraînement sous la houlette de Marine TETAZ, monitrice de ski 
de fond. Pour s’initier au tir, ils utilisent des carabines à rayon laser qui illumine une cible. Les cours ont lieu le dimanche en 
plusieurs groupes. Les plus jeunes ont 5 ans.

Présidente : Anne-Charlotte GUERIN. Renseignements : 06 64 26 11 23.

Stage d’été à Bessans en ski à roulette.Premiers coups d’œil dans le viseur.

L’ASSOCIATION « LES PETITS  
FONDEURS DU GRAND COIN »
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HERMILLON
Naissances
Olivia PAONESSA  
le 28 janvier

Arthur BUTTARD  
le 22 septembre

Giovann COGNET  
le 29 septembre

Zakaria MALLAHI  
le 11 octobre

Amélia AVALLONE  
le 4 décembre

Mariage
Renaud Jean COLLOMB et  
Sindy FRANCOZ-GESLAND  
le 26 juin

Vivian MERCIER et Caroline DAUSSY  
le 28 août

Sylvain FARDEAU et  
Judith-Philomela PAUL  
le 6 novembre

Décès
Georges, Firmin, Patrice ANESA  
le 23 janvier

Roland, Camille BUTTARD  
le 23 février

Jeannot, Emile TRUCHET  
le 24 février

Yvon, François AMEVET  
le 14 mars

Willy, André ZAT  
le 24 avril

Olga, Marcelle BORJON  
épouse BOCHET  
le 4 mai

Fernand BUTTARD  
le 7 mai

Christian Jean PELLETER  
le 25 juillet

Louise Marguerite FALQUET  
épouse FAVIER 
le 7 décembre

Lucienne Yvette BOURGEOIS  
épouse PINET  
le 11 décembre

LE CHÂTEL
Naissances
GRANGE GOMEZ Garance et Lily  
le 1er décembre

Mariage
William FENAROLI et Anne VEILLET  
le 17 avril

Pierre WACKERMANN et  
Lucile TROCHET  
le 25 septembre

PONTAMAFREY-
MONTPASCAL
Décès
Nathalie Louise DELEGLISE  
épouse TRUCHET  
le 4 janvier

Lucien Félix GIRAUD l 
e 19 avril

Pierre BARATTA  
le 24 novembre

Mariage
Guillaume Henri Daniel BROSSAUD et 
Morgane Marine VERGNON  
le 2 octobre

ETAT-CIVIL 2021
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CULTURE

Médiathèque Hermillon
HORAIRES D’OUVERTURE
Lundi de 15 h 30 à 17 h 30
Mercredi de 10 heures à 12 heures
Vendredi de 15 h 30 à 17 h 30
La médiathèque est fermée les jours fériés
Contact : 04 79 59 64 82

Cet espace culturel créé en 2004 est situé au centre du 
village, route de St Martin, à proximité du jardin publique 
et de l’espace du 27 août 1944. Chacun peut librement 
accéder aux livres, CD et ordinateurs. L’accès Internet 
est libre, vous pouvez cependant vous faire aider dans 
vos recherches.

Bibliothèque Hermillon
HORAIRES D’OUVERTURE
Lundi de 09 h 00 à 11 h 00 (horaire dédié au jeune public)
et de 15 h 30 à 18 h 30
Mercredi de 10 h 00 à 12 h 00
Vendredi de 16 h 00 à 18 h 00

Espace Numérique
HORAIRES D’OUVERTURE
Lundi de 14 h 00 à 18 h 30
Mardi/jeudi de 14 h 00 à 16 h 00
Mercredi de 10 h 00 à 12 h 00
Vendredi de 14 h 00 à 18 h 00

Bibliothèque 
Pontamafrey
HORAIRES D’OUVERTURE PENDANT LA PÉRIODE 
SCOLAIRE
Mercredi et jeudi de 15 h 30 à 17 h 30
La bibliothèque est ouverte au public aux horaires 
suivants, pendant la période scolaire :
Les mercredis : de 16 h 00 à 18 h 00
Les jeudis : de 16 h 00 à 18 h 00.

HORS PÉRIODES SCOLAIRES
Mercredi de 15 h 30 à 17 h 30
La bibliothèque est ouverte au public aux horaires 
suivants, hors périodes scolaires
Les mercredis : de 16 h 00 à 18 h 00.

En dehors de ces périodes la bibliothèque est fermée 
pendant les vacances de Noël et le mois d’août 
(ouverture deuxième semaine de septembre).

ANNUAIRE



MAIRIES

Mairie de
La Tour en Maurienne
HORAIRES D’OUVERTURE AU PUBLIC
Lundi : 15 h 00 à 17 h 30
Mercredi : 10 h 00 à 12 h 00
Jeudi : 10 h 00 à 12 h 00
Vendredi : 15 h 00 à 17 h 30
HERMILLON
564 Route de la Cascade
73300 La Tour-en-Maurienne
Tél. 04 79 64 27 72
mairie@latourenmaurienne.fr

Mairie Annexe de
Le Châtel
HORAIRES D’OUVERTURE AU PUBLIC
Lundi : 15 h 00 à 18 h 00
Vendredi : 10 heures à 12 heures
Et sur rendez-vous
LE CHÂTEL
543 Route du Chaussy
73300 La Tour-en-Maurienne
04 79 64 24 80
lechatel@latourenmaurienne.fr

Mairie Annexe de
Pontamafrey-
Montpascal
HORAIRES D’OUVERTURE AU PUBLIC
Mardi : 09 h 00 à 12 h 00
Jeudi : 14 h 30 à 17 h 30
Et sur rendez-vous
PONTAMAFREY-MONTPASCAL
470 Rue du Pont Levant
73300 La Tour-en-Maurienne
04 79 83 40 03
pontamafrey@latourenmaurienne.fr

Population : 1 104 Touriennaises et Touriennais
Superficie : 4 000 hectares
Altitude : Hermillon 520 m – Montpascal 1 410 m
Région : AURA (Auvergne Rhône-Alpes)
Département : Savoie (73)
Arrondissement et Canton : Saint-Jean-de-Maurienne

Toute l’actualité et informations de votre commune sur le 
site : www.latourenmaurienne.fr
Et sur la page FACEBOOK : LaTourEnMaurienne

Directeur de la publication : Michel FRUMILLON
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Crédits photos : Louis AVANZI – Michel FRUMILLON – École du RPI – X
Création et réalisation : Agence CREAMEL / COLA COM  (St-Jean-de-Maurienne)
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